
L'IMMIGRATION DANS

L'OISE ENTRE LES
DEUX GUERRES

Par Jean-Pierre BESSE

Dans l'introduction à son livre

sur l'immigration en France aux
XIXe et XXe siècles, Gérard Noi-
riel note (1)

:

ilL'Histoire est devenue un en-
jeu dans les polémiques actuelles
concernant les "étrangers".Ceux qui
tiennent à démontrer que la situation
présente est "nouvelle", "préoccu-
pante", voire "angoissante" utilise le
passé comme faire-valoir. Certes, di-
sent-ils, la France est un vieux pays
d'immigration, mais jusqu'ici l'inté-
gration des nouveaux venus ne posait
pas de problèmes. Pour les uns,
avant les années 60, les immigrants
étaient "disséminés" sur l'ensemble
du territoire, alors qu'aujourd'hui ils

sont concentrés en "ghettos". Pour
d'autres, la plupart des étrangers
d'hier provenaient de pays "culturel-
lement proches" de la France...

L'histoire de l'immigration est
aussi utilisée dans un autre registre
qui n'est pas toujours contradictoire
avec le premier. C'est le thème de la
France "enrichie" de ces apports mi-
gratoires multiples...".

L'auteur regrette alors "dans

ce tumulte une seule voix ne se fait
pas entendre : celle des historiens" et
plus loin "dans la recherche locale et
régionale, l'absence de l'immigration
est encore plus remarquable" (2).

Cet article vise à combler en
partie le vide dénoncé par Gérard
Noiriel mais aussi à confirmer ou
infirmer certaines idées sur la diffé-

rence de nature entre l'immigration
avant 1940 et l'immigration depuis
la seconde guerre mondiale. Il faut
cependant être conscient des limites
de ce travail. En effet si les sources
historiques traditionnelles (statisti-

ques, presse) permettent de mesu-
rer l'ampleur du phénomène, seule
la multiplication d'enquêtes orales
permettra d'appréhender le vécu,
les rapports entre les immigrés et la
population locale, les problèmes
d'intégration ou d'assimilation.

PERMANENCES ET
RUPTURES

STATISTIQUES

Ne dérogeant pas en cela à la
tendance nationale, le département
de l'Oise est depuis longtemps un
pays d'immigration.

Alors que la population du dé-
partement stagne entre 1846 et
1901, la naissance d'une agriculture
moderne et le développement de
l'industrie débouchent sur des be-
soins de main-d'oeuvre de plus en
plus grands. Une solution s'impose :

l'appel à la main-d'oeuvre exté-
rieure (3). Entre 1851 et 1911, le
solde naturel est négatif dans l'Oise.
Pour combler le déficit qui s'élève à
23.892 et assurer sa faible progres-
sion démographique l'Oise a du ac-
cueillir durant cette période 31.179

personnes venues de l'extérieur du
département. Cet apport vient des
départements limitrophes mais aussi
de plus en plus des pays étrangers.

TABLEAU N° 1

LES ÉTRANGERS DANS
L'OISE

1851 -1911

Nombre % de la
Année d'étran- population

gers totale

1851 2.759 0,6 %

1881 9.704 2,4 %

1891 16.582 4,1 %

1
1911 11.760 3,2 %

Ce sont les Belges qui repré-
sentent, et de loin, la principale co-
lonie :

I

xtNombreu % de la 1

Année
de. Belges

populations,
|

etrangerê v g

1851 1.539 55,78 %
|

|
1891 11.200 67,50 %

I
1911 7.282 61,90 % i

Viennent ensuite, en 1911, les
Britanniques (1.763 soit 15 %) et les
Suisses (995 soit 8,5 %).



Les Belges forment avant tout
le prolétariat agricole. La migration
d'abord temporaire, travail saison-
nier au moment des moissons ou
des betteraves, devient parfois défi-
nitive. On rencontre enfin une forte
proportion dans le bassin creillois.
A Montataire, où existe une rue des
Belges, le recensement de 1901 fait
apparaître une population étrangère
représentant 18 % de la population
totale.

Le déclin de la natalité qui ca-
ractèrise la période d'entre les deux

guerres va accentuer le phénomène
tant sur le plan national que sur le
plan départemental. Dans l'Oise,
c'est l'expansion industrielle qui va
amener la poursuite de l'immigra-
tion. La grande industrie moderne
se développe dans la vallée de
l'Oise, la main-d'oeuvre est d'abord
puisée au sein du prolétariat agri-
cole qui se voit promettre des sa-
laires attractifs. Mais très vite, à
partir du milieu des années 20, l'in-
dustrie est à son tour obligée de
faire appel à la main-d'oeuvre
étrangère.

TABLEAU N0 2

LES ÉTRANGERS
DANS L'OISE

1921 - 1936

Nombre % de la
Année d'étran- population

gers totale

1921 17.655 4,56 %

1926 28.381
--

6,99 %

1931 33.384 8,38 %

1936 29.960 7,44 %
1

La baisse enregistrée entre
1931 et 1936 ne s'explique pas uni-
quement par la crise économique
qui ralentirait le besoin de main-
d'oeuvre, elle est aussi, la consé-

quence de la Loi de 1927. Adoptée
en un temps d'expansion économi-

que et de pénurie de main-d'oeuvre,
cette loi est le symbole de la domi-
nation de la tendance libérale en ce

domaine, Elle abaisse l'âge légal de
naturalisation de 21 à 18 ans et sup-
prime certaines contraintes de do-
micile et d'ancienneté de résidence
(4). Les femmes françaises mariées
à un étranger conservent leur natio-
nalité. Conséquence de cette loi : de
1889 à 1927, on enregistre 160.000
naturalisations, de 1927 à 1940, le
nombre passe à 450.000 '(5).

On constate surtout que l'ori-
gine géographique des nouveaux ve-
nus se modifient profondément.

TABLEAU N°3

ORIGINE DES ÉTRANGERS DANS L'OISE
"X. ANNÉE T

1911 1921 1926 1931 1936
ORIGINE

Allemands 448 39 86 129 87

Belges 7.281 11.151 12.021 10.157 8.368

Britanniques 1.763 1.367 1.313 1.115 711

Espagnols 116 673 666 601 360

Italiens 382 921 2.545 2.866 2.116

Polonais 872 6.579 10.894 10.720

Russes 148 73 218 307 274

Suisses 995 757 1.123 663 498

Tchécoslov. 11 971 2.176 1.783

Africains2 312 320 1.383 1.495

Si jusqu'en 1926, les Belges
sont les plus nombreux, leur part di-
minue considérablement (63,1 % en
1921, 44 % en 1926 et 30 % en
1936). Les Polonais dont le nombre
avait déjà fortement augmenté entre
1921 et 1926 deviennent en 1931 la
colonie la plus importante (33,6 %
en 1931 et 38,5 % en 1936). Ils sont
suivis dans leur progression par les
Tchécoslovaques (6,7 % en 1931) et
les Yougoslaves (361 en 1936). Il
convient de mentionner le cas parti-
culier des Africains qui représen-
tent en 1931 4,3 % du total et 5,3 %

en 1936. Il s'agit de Marocains et
d'Algériens particulièrement nom-
breux à Villers-Saint-Paul et qui
sont assez curieusement recensés
comme étrangers...

RÉPARTITION SOCIO-
PROFESSIONNELLE ET

GÉOGRAPHIQUE

A la fin de la guerre, c'est es-
sentiellement l'agriculture qui a be-
soin de bras :

"Nous avons perdu 5.000 tra-
vailleurs du sol pendant la guerre
dans le département et nous ne trou-
vons qu 'une infime partie des
10.000 ouvriers saisonniers que nous

faisions venir de Belgique et d'ail-
leurs (6)".

Lors de son assemblée géné-
rale, le 8 mars 1919, la Société des
Agriculteurs de l'Oise (S.AO.)

nomme une commission de la main-
d'oeuvre agricole et étudie le projet
de bureau de placement proposé
par le gouvernement mais la dé-

pense est jugée excessive, l'idée re-
jetée et la S.A.O. décide la forma-
tion d'un comité de la
main-d'oeuvre agricole sous son pa-
tronage et sous celui du syndicat
agricole départemental. Les deux
participants s'engagent à offrir cha-

cun une somme de 500 francs
comme premiers fonds de roule-
ment. Pour bénéficier des services
du Comité, les employeurs auront à



verser un droit annuel de 10 francs
dès leur prise de possession (sic) de
chaque ouvrier fourni.

Le problème ne semble pas ré-
solu, bien au contraire. Lors de son
assemblée générale du 20 décembre
1919 à Compiègne, la S.A.O. pro-
clame que la main-d'oeuvre est la
question la plus urgente et conclut :

"Nous avons été amenés à en-
visager la situation de nos collabora-
teurs ouvriers et employés suscepti-
bles de se laisser tenter par les
salaires très élevés qui leurs sont of-
ferts par l'industrie" (7).

Là se trouve en fait le noeud
du problème. On assiste en effet à

un transfert du prolétariat rural d'o-
rigine française vers l'industrie et la
population étrangère doit alors
combler le vide.

Les filières traditionnelles de
recrutement des saisonniers Belges

se remettent en place. En mars
1920, Capliez et Dagniaux d'Iwuy
(Nord), qui avant la guerre pla-
çaient des ouvriers dans les Ar-
dennes et dans l'Aisne, proposent à
partir du mois de mai des ouvriers
Belges pour le déJ)1ariage et le bi-

nages des betteraves au tarif de 125
francs l'hectare. Le logement, la
nourriture et le voyage aller sont à
la charge de l'exploitant. La Cen-
trale Immobilière Belge dont le
siège est à Bruxelles offre pour sa
part des travailleurs isolés, des fa-
milles, des métayers et des loca-
taires. Les honoraires de l'agence
s'élèvent à 25 francs pour un travail-
leur isolé. Mais elles se révèlent in-
suffisantes. On se tourne alors vers
les Polonais :

"Non pas ceux qui ont été en-
voyés jusqu'à présent et qui n'ont
donné que des résultats médiocres ou
même mauvais mais ceux qu'em-
ployaient les boches en Saxe et en Si-
lésie car ils connaissent le travail de
la betterave à merveille" (8).

Brancher, chef du service de la
main-d'oeuvre au Ministère de l'A-
griculture, informe, début janvier
1920, que des familles de travail-
leurs polonais sont disponibles au
dépôt de Toul. La S.A.O. en avise
quelques cultivateurs et l'un deux,





En 1926, les étrangers repré-
sentent 13,8 % de la population ac-
tive totale : 49,1 % sont employés
dans l'agriculture, 9,2 % dans la
métallurgie, 3,6 % dans l'industrie
chimique, 7 % dans le travail de la
terre et de la construction (briquet-
teries), et 5,2 % dans le travail des
pierres.

L'étude de la localisation des
étrangers dans le département de
l'Oise apporte un démenti à l'idée
tenace qui veut que la constitution
de "ghettos d'immigrés" serait un
processus récent postérieur à la
deuxième guerre mondiale.

En effet, en 1926, les étrangers
représentent 5 % de la population
dans l'arrondissement de Beauvais
mais 7,17 % dans celui de
Compiègne et 8,82 % dans celui de
Senlis. L'écart se creuse encore en
1936 : 5,07 % dans l'arrondissement
de Beauvais, 7,03 % dans celui de
Compiègne mais 10 % dans celui de
Senlis.

L'origine des immigrés vient
accentuer cette opposition. Dans
l'arrondissement de Beauvais, les
étrangers sont en grande majorité
des Belges, des Suisses ou des Hol-
landais installés comme exploitants
agricoles (16). Ainsi à Frocourt,
75 % des étrangers sont des Hollan-
dais en 1931, à Jouy-sous-Thelle, à
la même date, les Belges et les
Suisses représentent la même pro-
portion. En revanche, dans l'arron-
dissement de Compiègne et surtout
dans celui de Senlis, les immigrés
sont des ouvriers ou des ouvriers
agricoles et très majoritairement des
Polonais. Dans de nombreuses pe-
tites communes du Valois, la part
de la population étrangère atteint
des chiffres particulièrement élevés.
En voici quelques exemples :

- Acy-en-Multien : 23,6 % en
1936.

- Autheuil-en-Valois : 23,1 % en
1926.

- Cuvergnon : 22,3 % en 1936.

- Duvy : 22,2 % en 1931.

- Etavigny : 39 % en 1931.

- Vauciennes : 31,2 % en 1931.

- Villeneuve-sous-Thury : 37,7 %
en 1931

(tous les Polonais).
Contrairement à ce qui se

passe de nos jours, les communes
les plus peuplées sont beaucoup
moins touchées par le phénomène,
surtout si les industries tradition-
nelles oisiennes y restent domi-
nantes. Béthisy-Saint-Pierre ne
comptera jamais plus de 1 % d'é-
trangers, Crépy-en-Valois 4,2 % (en
1926), Méru 4,4 % (en 1936), La
Croix-Saint-Ouen 7,2 % (en 1931),
Margny-lès-Compiègne 3,7 % (en
1931), Saint-Maximin 8 % (en 1926)

et Creil 7,4 % (en 1936).
De plus si la population étran-

gère est concentrée dans certaines
communes, elle est dans ces
communes rassemblée dans des
quartiers, des lieux-dits et des écarts
qui ressemblent à de véritables
ghettos. C'est très net pour les diffé-
rentes cités de Villers-Saint-Paul ou
de Pont-Sainte-Maxence mais il est
aussi symptomatique qu'un quartier
de Cramoisy porte le nom de Var-
sovie tout comme d'ailleurs un écart
de la commune de Vauciennes. En
1931, 86 personnes habitent cet
écart : 86 Polonais.

Je regrettais en commençant
cet article la faiblesse de notre do-
cumentation concernant d'une part
les rapports entre les Oisiens et les
étrangers et d'autre part la vie cul-
turelle et sociale de ces étrangers au
sein des communes où ils sont ins-

tallés. Je livrerai donc quelques faits
et réflexions qu'il conviendrait de
compléter et d'enrichir.

La presse oisienne à aucun
moment ne fait preuve de xénopho-
bie ou de racisme. Les faits divers
dans lesquels sont impliqués des
étrangers sont relatés avec le même
détachement et la même "objectivi-
té" que ceux où sont impliqués des
Français.

Nous savons (voir document
N° 2) que le Comité départemental
de la main-d'oeuvre agricole ouvre
en 1926 des cours de français tous
les dimanches pour les ouvriers Po-
lonais. En revanche, les associations
semblent peu nombreuses. Si le dé-
partement de l'Oise compte environ
15.000 Belges ce qui le classe au
quatrième rang en France, il faut at-
tendre novembre 1930 pour voir se
créer une amicale les réunissant. Le
Journal Officiel, dans son numéro
du 13 avril 1930 annonce la création
d'un Cercle Polonais de culture in-
tellectuelle à Villers-Saint-Paul dont
le siège se trouve à la cité n° 2.

L'immigration a permis, direc-
tement ou indirectement, le déve-
loppement de l'industrie moderne
dans l'Oise. Après la première
guerre mondiale, la langue a du re-
présenter une barrière et un frein à
l'assimilation ou à l'intégration
d'une population étrangère de plus

en plus nombreuse. L'installation de
cette dernière dans des ghettos n'a
pas favorisé la disparition de cette
barrière.

Peut-on alors affirmer que
l'immigration entre les deux guerres
a des caractères différents de celle
qu'a connue la France depuis
1945 ? La réponse me semble de-
voir être négative.

NOTES :

(1) Gérard Noiriel : Le Creuset français, his-
toire de l'immigration XIX-XXe siècles.
L'Univers Historique, Le Seuil, 1988.

(2) Gérard Noiriel : op. cit. p. 19.
(3) Voir à ce propos Jean-Pierre Besse : "Un

siècle de mutations 1815-1914" dans
"l'Oise de la Préhistoire à nos jours"

-
Editions Bordessoules - 1990.

(4) Pour les débats qui accompagnent l'a-
doption de la loi voir : Gérard Noiriel :

op. cit. p. 93.
(5) Gérard Noiriel : op. cit. p. 206.
(6) Bulletin de la S.A.O. - 6 mars 1920.

(7) Bulletin de la S.A.O. - 27 décembre 1919.
(8) Bulletin de la S.A.O. - 5 avril 1919.
(9) Voir aussi l'article de Louis Duquesnay

"Renaissance de Noyon et du Noyonnais
après 1918" - Comptes-rendus et Mé-
moires de la Société Archéologique, His-
torique et Scientifique de Noyon - Tome
36 - 1990.

(10) Bulletin de la S.A.O. -
19 juin 1920.

(11) Il est en fait installer à Margny-lès-
Compiègne.

(12) Il y a 54 étrangers en 1921 et 712 dix ans
plus tard ce qui représente le tiers de la
population.

(13) On dénombre 121 étrangers dans cette

commune en 1921 et 412 en 1926 soit le
quart de la population totale.

(14) La population étrangère représente
12,5 % de la population totale en 1936.
Les Italiens, au nombre de 259 ; repré-
sentent à eux seuls plus de 6 % de la
population.

(15) 471 étrangers en 1926 à Sérifontaine sur
1.986 hts (23,7 %) ; 209 étrangers sur
1.238 hts en 1931 à Trosly-Breuil
(16,9 %).

(16) L'Oise est l'un des départem. qui comp-
tent le plus d'exploitants agricoles d'ori-
gine étrangère, en particulier des Belges
et ce dans tous les arrondissements.



BULLETIN DES AGRICULTEURS DE L'OISE

LA MAIN-D'ŒUVRE AGRICOLE

LES OUVRIERS POLONAIS

La commission envoyée en Pologne
pour le recrutement des ouvriers de cette
nation destinés à l'Agricluture est en
fonctions; Incessamment, ces travailleurs
vont nous arriver.

Nous publierons ci-dessous les conditions
imposées aux employeurs ainsi qu'un
modèle de contrat d'embauchage.

Dispositions générales.
Article premier. — L'employeur assurera pen.

dant mois, à dater du lendemain de leur
arrivée, un travail continu aux ouvriets faisant
l'objet de la présente demande.

Art. 2. — i travail sera réglé conformément
aux coutumes locales et à la manière dont l'exé-
cillent les ouvriefs franrais.

Notamment, les travaux d'exploitation <-oin-
mencent en sortant de la ferme à heures
dit matin et se terminent à heures du soir.

Des interruptions d'une deini-heure pour les
déjeuners, d'une demi-heure pour le goûter et
d'une heure pour le dîner sont assurés dans
tous les cas.

En ers d'urgence, 1"5 ouvriers devront, si le
patron h." désire travailler en dehors du temps
cité ci-dessus. Chaque heure supplémentaire
sera payée en raison de centimes.

A titre de renseignement, il est signalé que
les dimanches, le nouvel-an, le lundi de Pâques.
l'Ascension, le lundi de la Pentecôte, la Fête
Nationale franç;i-e du t4 juillet, l'Assomption,
li Toussaint et Nli-I sont jours chômés et que
les autres fêtrs sont remises, selon l'usage, aux
dimanches suivants. En outre, les ouvriers
polonais jouiront d'un repos d'une journée corn.
plète la veille de Ni cl et d'un repos de l'après-
midi le samedi, veille du dimanche de Pâques.

Les ouvriers occupv? à soigner le bétail doi-
vent l'abreuver et !? panier !e di--nanthe et 1!:
jours de féte aux heures ordinaires.

Aux époques de la moisson et de la fenaison,
en ras d'urgence, seulement, les ouvriers sont
•csu, d-. tjV" J'11- r 1"..

<
t y UT. -h,

tète jusqu'à midi au plus tord, mais ils seront
libres pour le temps des offices religieux.

Chaque heure de tnva;l supplémentaire IFS

dimanches et jours de têtes sera payée à raison
,1e .....centimes.

Art. 3. — Les ouvriers faisant l'objet de la
présente demande recevront à travail égal une
rémunération égale à celle des ouvri'rs français
de la même catégorie accomplissant le même
travail dans la même exploitition 011, à défaut
d'ouvri;rs français remplies >n t ces conditions,
une rémunération basée sur le taux normal et
courant de la région.

Au cas où le taux du salaire indiqué ci-dessus
serait relevé pour l's ouvriers français travail-
lant dans la même exploitation, pendant .la
durée du coitrat, le béné.'ice de ce relèvement
sertit étendu de plein droit aux ouvriers faisant
l'objet de la présente demande.

Art. 1. — Le salaire est actuellement Cixl: de
la manière suivante :

Travailleur adulte francs par mois.
Femme francs par mois.
lisrcott 0.\.. IIj à 18 ans ........ francs par mois.
plus la nourriture et le logement, conformément

aux usages.
Le salaire du mois sera transforme après

.tccord entre les parties contractantes, on salai-

res à la tâche pour les travaux qu'on a coutume
d'effectuer à la tâche, conformément aux con-
ditions de rémunération prévues à l'article 3.

.Jrl. 5 .-- Lcs salaires sont payés à la fin de

chaque mois. exclusivement en argent comp-
tant. Les salaires, de même que les arrhes et
les avances consenties sur ta salaire doivent
être portés immédiatement par t employeur

sur mi livret de comptes spécial qui reste pen-
dant toute lp durée de l'engagement aux mains
du travailleur.

Ledit livret, imprimé en français et en polo-

nais, d'après le modèle recommandé par les
autorités qualifiées françaises et polonaises,
devra être donné au travailleur au moment de
la signature du contrat et restera en sa posses-
sion même après expiration du contrat ; toutes
les remarques faites par l'employeur devront
ètre paraphées par lui.

.trt. 6. — En plus du salaire .en' argent ci-

dessus. les ouvriers fa sant l'objet de la présente
demande recevront :

Ou la nourriture en commun fournie par
l'employeur, identique à celle des ouvriers
français

Ou s'il y a chez un employeur plusieurs et au
moins dix travailleurs polonais, chacun d'eux
peut demander à la place de la dite nourriture
en compensation, les quantités suivantes de
provisions

Par joûr
t litre de lait nen écrémé ;

1 litre de vin.
Par semaine

1 k. de viande truichc
1/2 k. de lard ;

112 k. de riz
.") k. de pain
1/2 k. de farine ;

1 1. k. de sel.
Dans ce cas, et s'il y a 10 ouvriers au moins,

la cuisine sera faite par l'un (ou l 'une) des ou-
vriers polonais engagés dans la ferme et celui-ci

(ou celle-ci) disposera de la 112 journée pour ce
travail, quand le'nombre d'ouvrie-s ne dép.'s-
•?nra pas 20.

S'i v a p us tlI' 20 ouvrierb polonais, il (..lIr)
disposera à cette fin de toute li journee.

Lorsque c nombre d'ouvre's ne dépa-s r
pas 20, il (elb) disposai une fo s par semûi (

de Il SÏCO ide de ni .jour.lée pour le lavage di
Ii î^e d s ou r e s.

v l' u r r re; t la ou r ture prép rée p r
sn.i e,n/>L.yellr, le Dl mciiis-ajc de son li..ge tsl
il la charge du patron.

Art. 7. — Seuls les familles et ménages ont'
le droit d'exiger un logement à part. Ce loge-
ment sera sain, les ouni,rs et ouvrières céliba-
tiires seront logés dans dis chambres s';pr ré. s
d'après les sexes. Les charretiers, beuviers et
vachers coucheront s'il ne peut être fait dilfé-
remment. clans les écuri-'s et étables où le palron
mettra à la disposition de chacun un lit avec
paillasse, traversin, draps et couvertures.

Ils seront chauffés et éclairés dans les condi-
tions des travailleurs français.

Art. 8. Les ouvries bénéficieront, en rus
d'accidents du travail, de la législation fran-
çaise. L'employeur s'engage en outre, par la
présente demande à les assurer contre les ris-
ques d'accidents du travail agricole, non couverts
par la législation actuellement en vigueur.

Art. 9. — En cas de maladie légère de l'ou-
vrier, le devoir du patron est de le soigner et
spécialement de lui procurer (et en plus du
logement et de la nourriture) à ses propres
frais, le médecin et les médicaments pendant
les premiers sept jours.

En cas de décès, l'employeur aura à s'occuptr
de l'enterrement dp. l'ouvrier. Il fera divsser,
par le iit;iii-e, l'acte de décès et préviendra immé-
diatement le juge i.'e paix en lui fournissant
tous les ri'nseiifih-nieats qu'il possédera sur le
défunt. famille et la succession, en le prinnt
d'en aviser le Ministère des Affaires étrangères
à Paris.

La légation polonaise à Paris lui adrersera le
moment venu, toutes les indications utiles en ce
qui concerne la destination à donner aux objets
de valeur appartenant au défunt.

.Irt. 10. — Les frais du voyage, dans les con-
ditions habituelles rie transport des ouvriers et
les frais ,10, nourrituie de la gaie d'embarque-
ment 1.11 Pologne, au lieu du travail en France
sont à la charge de l'employeur.

S'ils sont avancés par l'ouvrier, ils lui seront
remboursas dans les conditions suivantes

10 Prix du billet au tarif de transport -habi-
tuel des ouvriers ;

2" Autant d'indemnités de francs (1)
qu'il aura fallu de journées de :l'a heures pour
accomplir le voyage, la dernière fraction comp.
tant pour la journée entière.

Ce remboursement aura lieu par 1/3 à la fin
de chacun des trois premiers mois.

Art. il. — L'ouvrier ayant intégralement
rempli son contrat recevra au moment de son
expiration une somme de 100 francs à titre
d'indemnité forfaitaire de retour si le présent
contrat a duré 1 an ; s'il a duré 9 mois, la somme
de "5 francs s'il a duré 6 mois, la somme de
50 francs ; s'il a duré 3 mois, la somme de 25 fr.

.tr/. 12. — L'indemnité forfaitaire prévue
au précédent article sera également dut aux
ouvriets faisant l'objet de la présente demande
au cas où temptuyeur mettra fin à leur contrat
avant la date fixée pour son expiration, sans
qu'il y ait congédiement motivé par le fait ou
la faute le )du\t'i(*r.

Dans le cas de mort ou de maladie gra\;e dans
la famille de l'ouvrier ou dans le cas (ù un autre
incident imprévu obligerait un ouvrier à re-
tourner dars son pays d'origine, celui-ci est
tenu d'appuyer sa demande de libération d'un
certificat officiel du Corsulat général polonais.
Toutefois, cet ouvrier perd le droit de retourner
dans son pays aux frais du patron, mais il a
toujours If: droit, s'il Est venu en France à ses
frais à ie que le patrin lui rembourse ses rlrpen.
ses, conformément à l'article 10.

Irf. H. - Au cas n£i un ouvrier avant l'expi-
r'tion de son tonlr t quitterait pour se replacer
,illetirr, l'employeur qui a acquitté 1 s fr is
le son introduction, il sera tenu de rembourser
lu prorata de. t3 durée du contrat à courir, I,

loitant de c s derniers et il en fera par con-
r t cession au dit employeur dar.s les limites
irévues par l'article ii2 du livre 1 du code du
travail.

Art. n. — Toutes les difficultés pouvant sur-gir entre l'employeur et les ouvrieis signataires
du présent, conirit seront iinmédiatenvpI SI:fnil'léis au iVinistère de l'Agriculture (service de
la main-dVi iivre, à Paris).

l'ail à le Ino,
(Signature de l'tIllI'J'',p'III').

Vu pour la légalisation de la signature de M....
apposée ri-dessus.

A. le. 1920.
I .e M a i r"

(Signature de J"Juvri..r),

Contrat d'embauchage
pour les oumers agricoles Polonais.

Moi sieur
,

demeurant à..'..., (')'-p:)rt';.
ment de gai»; de engage en vue de
l'exécution des travaux ci-après (indiquer avec
précision ceux des travaux que l'ouvrier aura
k exécuter et le cas échéant, les dangers excep-tionnels présence d'obus non éclaté*, ele.i....................l"omUle seul ou famille).....................
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